
  

 

Les nouvelles mesures en élevage 

Les mesures qui  seront applicables ultérieurement 

 

 
 

Certaines mesures ne sont pas applicables actuellement, des arrêtés ministériels 
préciseront  ultérieurement leur domaine d’application.  

 
 
 

  
 
 
Le responsable de l’élevage fait 
procéder au moins 2 fois /an  à 
une visite des locaux par le vété-
rinaire de son choix. Le vétéri-
naire est tenu informé sans délai 
de toute mortalité anormale ou 
de toute morbidité répétée des 
animaux.. Les comptes rendus de 
ces visites sont portés sur le re-
gistre de suivi sanitaire et de san-
té. 
Des dérogations à ces obligations 
pourraient être prises, par arrêté 
ministériels, en fonction de la 
taille et de la nature de l’activité. 

Le décret et les 
arrêtés qui sui-

vront doivent être 
pris avec la plus 
grande attention 
par tous les éle-

veurs qui vendent  
plus d’une portée 

par an. 

Lors des manifestations destinées 
à la vente d’animaux de compa-
gnie ou lors d’une exposition  les 
installations présentant des ani-
maux doivent être conçues afin 
d’éviter toute perturbation et ma-
nipulations directes par le public. 
 
En dehors des manifestations ré-
gulièrement déclarées, la présenta-
tion des animaux de compagnie en 
vue d’une cession à titre gratuit ou 
onéreux ne peut avoir lieu ni sur 
le trottoir, ni sur la voie publique. 
Elle ne peut dans tous les cas 
avoir lieu dans un véhicule. 

Les personnes titulaires du certificat de capacité sont tenues de présenter ce 
certificat à toute demande des services de contrôle. 
Le responsable de l’élevage doit tenir à jour et être en mesure de présenter à 
toute réquisition des services de contrôle le registre entrées/sorties des animaux 
et le registre sanitaire. 

L’éleveur est tenu de présenter à la de-
mande des services de contrôle, outre son 
certificat de capacité, la copie du registre 

entrées/sorties de l’élevage.  
Le « particulier » n’est pas soumis à ce 

contrôle. Est considéré comme 
« particulier » toute personne détenant des 

femelles reproductrices ne donnant pas 
lieu à la vente  d’au moins 2 portées/an. 

 La vente d’un chat ou chaton à un mi-
neur de moins de 16 ans sans le consente-
ment des ses parents ou des personnes 
exerçant l’autorité parentale est interdite.  

Le point sur les  
nouvelles mesu-
res de protection 
et de vente des 

animaux de com-
pagnie mises en 
place à la suite 
du décret du 28 
aout 2008 et du 
25 novembre 

2008. 

Le responsable d’un élevage doit éta-
blir en collaboration avec son vétéri-
naire, un règlement sanitaire afin de 
préserver la santé et le bien être des 

animaux. 
Un décret d’application précisera le 

contenu de ce règlement.  

Le titulaire d’un certificat de capaci-
té doit procéder à l’actualisation de 
ses connaissances. Un décret d’ap-
plication précisera les conditions 
d’actualisation des connaissances. 

Attention 
 

Pour toute vente 
de chat ou cha-
ton par un parti-
culier, un certifi-

cat de bonne 
santé  de moins 
de 5 jours est 
obligatoire. 
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